


 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 MARS 2018 
 

SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS CULTURELLES - LES ARTS BURLESQUES 
 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole a mis en place dès 2005 un dispositif d’aides aux manifestations 
culturelles. Afin d’affirmer une politique de soutien aux festivals propre à la Métropole, dans 
le cadre d’une politique d’attractivité renouvelée et dans le but de rationaliser la gestion des 
subventions dans un souci de transparence et de bonne gestion, un nouveau dispositif de 
soutien aux festivals a été proposé en 2016.  
 
Pour mémoire, les objectifs de ce nouveau dispositif sont de : 

 favoriser le rayonnement du territoire et son attractivité culturelle ; 

 faire valoir l’action de Saint-Etienne Métropole en lien avec les autres politiques 

publiques portées par la Métropole ; 

 renforcer le dialogue avec les porteurs de projet au travers d’une grille d’évaluation, 

définissant les attentes de Saint-Etienne Métropole (fin d’une logique de guichet) ; 

 coordonner le dispositif en lien avec les communes de Saint-Etienne Métropole. 
 
Au titre de l’année 2018, suite à un appel à projets, quatorze festivals ont fait acte de 
candidature. Après une première étude des dossiers, six festivals n’ont pas été retenus car 
ils ne correspondaient pas aux exigences fixées par Saint-Etienne Métropole. 
 
Le festival des Arts Burlesques a été retenu afin d’être auditionné. Le jury était composé du 
Vice-Président en charge de la Culture, du Tourisme, du Patrimoine et du Design, de la 
Conseillère Communautaire déléguée auprès du Vice-Président ainsi que des techniciens de 
Saint-Etienne Métropole et de la ville de Saint-Chamond. 
 
Ce festival d’humour s’est tenu du 15 au 24 février dernier dans divers lieux à Saint-Etienne, 
Saint-Chamond, Le Chambon-Feugerolles et Saint-Just-Saint-Rambert. En plus de la 
programmation d’artistes, un spectacle spécialement conçu par le festival réunira cinq 
artistes ayant débuté leur carrière à Saint-Etienne. Des actions de médiation sont également 
proposées pour les jeunes et un tremplin pour les jeunes talents est organisé. Le budget 
2018 du festival s’élève à 272 000 €.  
 
Au regard de l’attractivité, du rayonnement, de la durée et de la fréquentation (plus de 8 000 
spectateurs en 2017) de ce festival, une subvention de 15 000 € est proposée au titre de 
l’année 2018 soit 5.5 % du budget global de l’évènement.  
 
 
 
 
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le soutien de Saint-Etienne Métropole au festival des Arts Burlesques 
à hauteur de 15 000 € ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention correspondante ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre Politique culturelle : 6574 

du budget Culture de l’exercice 2018. 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


